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Les montant – pris séparément 

et en cumulé – sont-ils tous en 

dessous des seuils

OUI NON

Mise en place d’une opération

Dépôt du dossier par télétransmission :

- Autorisation de cumul d’activités si intervention d’un PdS hospitalier

- PdS avec ordre : auprès du Conseil de l’Ordre

- PdS sans ordre : auprès de l’ARS

8 jours avant 

l’obtention de 

l’avantage

Complétude du dossier 

avec convention

Etude du dossier (1 mois)

Pas de réponse Refus

Réponse 

industriel

Etude de la 

réponse

Pas de réponse Refus

Autorisation
Opération 

annulée

2 mois

15 jours

15 jours

3
 à

 4
 M

O
IS

Autorisation

2
 à

 3
 M

O
IS

* Les délais ci-dessus sont des délais indicatifs maximaux


